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SEVEN HUND~D AND FIFTY·FIFTH MEETING
HeId in New York, on Mondoy, 5 November 1956, s! 8 p.m.

SEPT CENT CINQUANTE-CINQUIEME SEANCE
Tenue à New-Yo!'k, le lundi 5 novembre 1956, à 20 heures.

President: Mr. Nasrollah ENTEZAM (Iran).

Present: The representatives of the following coun
tries: Australia, Belgium, China, Cuba, France, Iran,
Peru, Union of Soviet Socialist Republics, United King
dom of Great Britain and Northern ~reland, United
States of America, Yugoslavia.

Provisional agenda (S/ Agenda/755/Rev.l)

1. Adoptiùn of the agenda.
2. Cablegram dated 5 November 1956 from the Minis

ter of Foreign Affairs of the Union of Soviet Social
ist Republics, addressed to the President of the
Security Council, concerning "Non-compliance by
the United Kingdom, France and Israel with the
decision of the emergency special session of the
General Assemblv of 2 November 1956 and immedi
ate steps to haIt the aggression of the aforesaid
Sta.tes againsc Egypt".

Stat~mentby the Secrcm;ry-General

1. The PRESIDENT (translated from French) : As
you know, this meeting was convened at the request of
the representative of the Soviet Union following the
telegram to the President of the Security Gmncil from
the Minister of Foreign Affairs of the Union of Soviet
Socialist Republics [S/3736].
2. Before proceeding to the adoption of the agenda, l
calI upon the Secretary-General.
3. The SECRETARY-GENERAL: l thank "the
President for thb opportunity to inform the Security
Couneil about the situation as l envisage it at present.
The COlindl will remember that under the resolution
adopted by the General Assembly, l am authorized to
pursue efforts in order to achieve a cease-fire. That is
the point on which l feel that the Couneil would like to
be informed.
4. In replies received to the request for a cease-fire,
effective 4 November at 2400, New York time, the
Governments of France and the United Kingdom in
formed the Secretary-General that as soon as the Gov
ernments of Israel and Egypt signify acceptance of, and
the United Nations endorses a plan for, an international
force with the functions prescribed, the two Govern
ments would cease all military action.

5. By the adoption of the resolution [1000(ES-I)] of
5 November 1956, providing for the establishment of
a United Nations Command, the United Nations Gen
eral Assembly has taken the first deeisive step in the

Président: M. Nasrollah ENTEZAM (Iran).

Présents: Les représentants des pays suivants: Aus
tralie, Belgique, Chine, Cuba, France, Iran, Pérou,
Union des Républiques socialistes soviétiques, Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats
Unis d'Amér:que, Yougoslavie.

Ordre du jour provisoire (S/Agenda/755/Rev.l)

1. Adoption de l'ordre du jour.
2. Télégramme, en date du 5 novembre 1956, adressé

au Président du Conseil de sécurité par le Ministre
des affaires étrangères de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques et concernant "La non-exé
cution p<'..r le Royaume-Uni, la France et Israël de
la décision prise le 2 novembre 1956 par l'Assemblée
générale, réunï.e en session e.,v.traordinaire d'urgence.
au sujet des mesures à prer.dre immédiatement pour
faire arrêter l'agression des Etats précités contre
l'Egypte".

Déclaration du Secrétaire général

1. Le PRESIDENT: Comme on le sait, cette séance
a été convoquée à la demande du représentant de l'Union
soviétique et à la suite du télégramme que le Président
du Conseil a reçu du Ministre des affaires étrangères
de l'Unior soviétique [S/3736].

2. Avant de passer à l'adoption de l'ordre du jour, je
donne la parole au Secrétaire génércl.
3. Le SECRETAIRE GENERAL (traduit de l'an
glais) : Je remercie le Président de me donner la possi
bilité d'informer le Conseil de sécurité de la situation
telle qu'elle m'apparaît à l'heure actuelle. Les membres
du Conseil se souviendront qu'une résolution adoptée
par l'Assemblée générale m'a autorisé à poursuivre mes
efforts pour établir le cessez-le-feu. C'est sur ce point,
me semble-t-il, que le Conseil désirerait être informé.
4. Dans leurs réponses à la demande qui leur avait été
faite de cesser le feu le 4 novemûre à 24 heures (heure
de New-York), les Gouvernements français et britan
nique ont informé le Secrétaire général qu'ils mettraient
fin à toute opération militaire dès que les Gouvernements
israélien et égyptien auraient signifié qu'ils acceptaient
une force interx:tationale. ayant l~s fonctions prescrites,
et que les NatIOns Umes auraIent approuvé un plan
touchant cette force.
5. En adoptant la résolution [1000 (ES-I)] du 5
novembre 1956, qui prévoit la création d'un Commande9
ment des Nations Unies, l'Assemblée géné:-ale des
Nations Unies a pris la première mesure effective
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implementation of its previous acceptance in principle of
a United Nations Force ta secure cessation of hostilities
under all the terms established in the resolution
f997(ES-/)] of 2 November on that subject.

6. The Government ')f Egypt has, through a message
which I received today, accepted the resolution of the
General Assembly of 5 November, and may thus be
considered as having accepted the est3rylishment of an
international force under the terms fixed by the United
Nations. The Government of Egypt has further accepted
yesterday the request of the Secretary-General for a
cease-fire without any attached conditions. It is ta be
assumed that this acceptance, although referring ta the
time limits set in my request, is generally valid.
7. Today 1 received frc,n the Government of Israel, in
clarification of its first reply ta my request ior a cease
fire, a statement ta the effect that in the lïght of Egypt's
decla.ation of willingness ta l:t:ase fire, Israel wishes ta
confirm its readiness ta agrcr to ~ cease-fire.

8. The conditions for a general cease-fire would thus,
it seems, depend on the possibility of an agreement con
cerning the plan for an international force. The Council
is aware of the fact that by tomorrow, on the instructions
of the General Assernbly, 1 hope ta ~ able ta present
such a plan, following up the first decision through
which the United Nations Command was established.
However, in view of the significance of this specifie
problem and the situation we are now fadng in the
eease-fire question and in view of the progress made,
1 felt that it was appropriate to seek with great urgeney
a further clarification in arder ta facilitate progress.

9. 1 have in this situation also to mention that this
afternoon . received a letter from the permanent repre
sentative of the United Kingdom whieh 1 have taken
the liberty of having circulated ta the members of the
Security Council. There is one point in that letter which
is in my view of special significance for the progress
report I have taken the liberty of presenting. It is the
following one: the representative of the United King
dom states that orders have been given that all bombing
should eease forthwith throughout Egypt.
10. 1 beg the pardon of the Couneil if 1 have interfered
in any way with a question wh:ch in a certain way may
be extraneous to the proceedings of the Council, but 1
have done so because 1 feel that the progress marked
in the course of the day is of significance in its con
siderations.
11. The PRESIDEN'l' (translated from Frewh):
The representative of the Soviet Union has éisked ta
speak. 1 would ask him \."hether he wishes ta speak
before or after the adoption of the agenda.
12. MI'. SOBOLEV (Union of ,:;~ .riet Socialist Re
publics) (tmnsl.ate.d from Russian) : 1 wish merely to
point out that the question r.îised by the Government of
the Soviet Union has not become less timely as a result
of the Secretary-General's explanation.

13. There is no need for me to go into the history of
this question which is clear ta ail. 1 should merely like
to add ta the Secretary-General's explanation a quota-
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d'application du principe, déjà admis, de la création
d'une force des Nations Unies chargée d'assurer la
cessation des hostilités dans les conditions fixées par la
résolution [997 (ES-I)] du 2 novembre concernant
cette q~'estion.

6. Dans un message que j'ai reçu hier, le Gouverne
ment égyptien accepte la résolution adoptée par l'Assem
blée générale le 5 novembre et peut donc être considéré
comme ayant accepté la création d'une force inter
nationale aux conditions fixées par les Nations Unies.
Hier, le Gouvernement égyptien a en outre accepté le
cessez-le-feu demandé par le Secrétaire général sans
poser aucune condition. Il est à présumer que cette
acceptation, bien que mentionnant le délai fixé dans ma
demande, est valable d'une façon générale.
7. J'ai reçu aujourd'hui du Gouvernement israélien
une note qui constitue une mise au point de sa première
réponse à m? requête relative à un cessez-le-feu et dans
laquell~ Israël, eu égard à la déclaration de l'Egypte
selon laquelle le Gouvernement égyptien était disposé à
cesser le feu, confirme qu'il est prêt à accepter un
cessez-le-feu.
8. Il semble donc que les conditions d'un cessez-le-feu
général dépendent de la conclusion d'un accord au
sujet du plan prévoyant la création d'une force inter
nationale. Les membres du Conseil savent qu'en exé
cution des instructions de l'Assemblée générale j'espère
être demain en mesure de présenter ce plan, conformé
ment à la première décision prise en ee qui concerne la
création d'un Commandement des Nations Unies.
Cependant, étant donné l'importance de ce problème
particulier, la situation en présence de laquelle nous nous
trouvons du point de vue du cessez-le-feu et les progrès
accomplis, j'ai cru devoir demander de toute urgence de
nouvelles précisions afin de faciliter les progrès ulté
rieurs.
9. Je dois également mentionner ici que j'ai reçu cet
après-midi, de la part du représentant permanent du
Royaume-Uni, une lettre que j'ai pris la liberté de
communiquer aux membres du Conseil de sécurité. Un
point de cette lettre me semble revêtir une importance
particulière pour le rapport que je me suis permis de
présenter. Il s'agit du passage dans lequel le repré
sentant du Royaume-Uni déclare que des ordres ont
été donnés pour que tous les bombardements cessent
immédiatement dans toute l'Egypte.
10. Je prie le Conseil de m'excuser si j'ai parlé devant
lui d'une question qui, en un certain sens, est peut-être
étrangère au débat du Conseil, mais j'ai cru devoir le
faire parce que j'estime que les progrès réalisés au cours
de la journée présentent une certaine importance pour
le Conseil.
11. Le PRESIDENT: Le représentant de l'Union
soviétique a derpandé la parole. Veut-il intervenir avant
ou après l'adoption de l'ordre du jour?

12. M. SOBOLEV (Union des Républiques socialistes
:ooviétiques) [traduit du.. russe] : Je voudrais dire simple
ment quelques mots pour montrer que la question pro
posée par le Gouvernement de l'Union soviétique con
serve son caractère d'actualité même après les précisions
données par le Secrétaire général.
13. Il est inutile que je fasse l'historique de cette
question. Elle est claire pour tout le monde. Je voudrais
simplement ajouter aux explications du Secrétaire géné-

tian from
letter dat
represent
tains the
in Russia

"In
bombin

This sent
Unfortun
next sente

"Any
ing will
operatio

As 1 un
operations
nature of
at previo
operations
supported
know of t
SUP'6er-;;: ot
d.opped.
is not carr
be used.
nature of t
tions is s
the Soviet
to place 0

before.

14. The
The repre
order ta
agenda for
can accede
calI upon t
15. Mr.
the views
adoption
favour of t
ment S/A
16. '!'he
apologize
that your
the agend
17. MI'.
ously a mis
18. The
that case,
shall calI u
19. The
for just a
standing b
and myself
had given
table and t
choice of fa
based on m
had taken

1 Official
Special Se.r<i



~ation

er la
lar la
mant

eme
ssem
iidéré
inter
Jnies.
)té le
sans
cette

ts ma

lélien
mière
dans

gypte
osé à
~r un

le-feu
cl au
inter-
exé

spère
)rmé
me la
Jnies.
)lème
:nous
ogrès
lce de
ulté-

;u cet
lt du
té de
é. Un
tance
lis de
'epré
sont
~ssent

evant
t-être
oir le
cours
pour

Jnion
avant

llistes
mple
1 pro
~ con
isions

cette
tdrais
géné-

tion from the same document which he mentioned. The
letter dated 5 November from the United Kingdom
representativé addressed to the Secretary-General ~on
tains the following sentence. The letter is not available
in Russian and therefore l shall read in English:

"In consequence, orders have been given that aIl
bombing should cease forthwith throughout Egypt."

This sentence was mentioned by the Secretary-Gem:ral.
Unfortunately the Secretary-General did not read the
next sentence as follows ;

"Any other fcrm of air action as opposed to bomb
ing will be confined to the support of any necessary
operation in the Canal area."

As l understand it, this means that sorne necessary
operations will be carried out in the Canal area. The
nature of these operations was explained to u;; earlier,
at previous meetings of the Security Couneil. These
operations will recei'!e aerial support. They will be
supported not by bombing but by othe. methods. l
know of two such methods and experts could no doubt
sup".;e..,;: others. For example, parachute troops cau be
d.opped. This i" also a form of air support. If hombing
is not carried out then, let us say, rocket missiles could
be used. That would not be bombing. In short, the
nature of this reservation with regard to military opera
tions is such that the item which the Government of
the Soviet Union has requested the Security Couneil
to place on its agenda is now just as timely as it was
before.

14. The PRESIDENT (translated from French):
The representative of Yugoslavia asked to speak in
order to make a statemer.t which does not relate to the
agenda for this meeting. In the circumstances, l think l
can accede to his request. If there is no objection, l shall
cali upon the representative of Yugoslavia.
15. MI'. BRILEJ (Yugoslavia) : l should like to make
the views of my delegation c1ear on the question of the
adoption ôf the agenda. My delegation will vote in
favour of the adoption of the agenda as set out in docu
ment S/Agenda/755/Rev.1.
16. '!'he PRESIDENT (translated from French) : 1
apologize for interrupting you, but l had understdod
that your statement did not relate to the adoption of
the agenda.
17. MI'. BRILEJ (Yugoslavia): Then it was obvi
ously a misunderstanding.
18. The PRESIDENT (translated jrom French) : In
that case, if the Secretary-General wishes to speak, l
shaH call upon mm.
19. The SECRETARY-GENERAL: l wish to speak
for just one minute. 1 am sure there is no misunder
standing between the representative of the Soviet Union
and myself. 1 felt free to quote only one sentence, as 1
had given instructions that the letter should be on the
table and thus could be read by all the members. My
choice of facts, from the very rich story of this day, was
based on my desire to register the points where progress
had taken place.

1 Official Records of the General Assembly, First Emergency
Special Se,r<ion, Annezes, agenda item 5, document A/3299.

ral une eitation tirée du document même dont il a men
tionné un passage. La lettre du représentant du
Royaume-Uni au Secrétaire général, en date du 5
novembre!, contient effectivement cette phrase, que je
eite en anglais, faute d'en avoir la traduction en russe:

"En conséquence, des ordres ont été donnés pour
que tous les bombardements cessent immédiatement
dans toute l'Egypte."

Telle est la phrase que le Secrétaire général a mention
née. Mais cette phrase est suivie d'une autre, que le
Secrétaire général n'a malheureusement pas lue. La
voici :

"L'action aérienne sous toutes ses autres formes,
par opposition au bombardement, n'aura poUT objet
que d'appuyer les opérations qui seraient nécessaires
dans la zone du canal." .

Si je comprends bien, ceh signifie que certaines opéra
tions seraient nécessaires dans la zone du canal. Quelles
seront ces opérations? C'est ce qu'on nous a indiqué aux
séances précédentes du Conseil de sécurité. Ces opéra
tions bénéficieront d'un appui aérien. Elles seront
appuyées non par des bombardements, mais par d'autres
méthodes. Ces méthodes, j'en conna:s deux; les spé
cialistes pourront en trouver d'autres. Il y a, par
exemple, les descentes de parachutistes. C'est là aussi
une forme d'appui aérien. S'il ne s'agit pas de bombarde
ment, on peut, par exemple, utiliser des roquettes. Ce
ne sera pas un bombardement. En d'autres termes, nous
avons ici, en ce qui concerne les opérations, une rése~e

telle qu'eHe permet de dire que la ques6'On que le
Gouvernement de l'Union soviétique invite le Conseil de
sécurité à inscrire à son ordre du jour n'a rien perdu
de son actualité.
14. Le PRESIDENT: Le représentant de la Yougo
slavie m'avait demandé la parole pour faire une dé
claration qui ne vise pas l'ordre du jour de la présente
séance. Dans ces conditions, je pense que je peux faire
droit à sa demande. Si donc il n'y a pas d'objections,
je donnerai la parole au représentant de la Yougoslavie.
15. M. ERILEJ (Yougoslavie) [traduit de l'anglais] :
Je voudrais préciser la position de mon gouvernement
au sujet de l'adoption de l'ordre du jour. La délégation
yougoslave votera en faveur de l'ordre du jour qui
figure dans le document S/Agenda/755/Rev.1.
16. Le PRESIDENT: Je m'excuse de vous inter
rompre, mais j'avais cru comprendre que votre inter
vention ne portait pas sur l'adopti.on de l'ordre du
jour.
17. M. BRILEJ (Yougoslavie) [traduit de l'anglaisj :
C'était évidemment un malentendu.
18. Le PRESIDENT: Dans ce cas, si le Secrétaire
général désire prendre la paroie, je la lui donnerai.

19. Le SECRETAIRE GENERAL (traduit de
l'anglais): Je ne désire parler qu'un instant. Je suis
persuadé qu'il n'y a aucun malentendu entre le repré
sentant de l'Union soviétique et moi-même. J'ai pensé
que je pouvais me borner à citer une seule phrase,
puisque j'avais donné des instructions pour que cette
lettre soit déposée sur la table du Conseil, afin que tous
les membres puissent la lire. Quant au choix que j'ai
fait parmi les multiples événements dont il était possible

1 Documents officiels de l'Assembiée générale, première ses,fion
extracrdinaire d'urgence, Annexes, point 5 de l'ordre du jour,
document N3299.
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Adoption of Ille agenda

20. l\Ir. BRILEJ (Yugoslavia): My delegation will
vote il: favol.1r of the adoption of the agenda as con
tained in docnment S/Agendaj755/Rcv.1 concerning
"Non-compliance by the United Kingdom, F!ance ~nd
Israel with the decision of the emergency specml seSSlO11
of the General Assembly of 2 Novel11ber 1956 and il11
met1iate steps tn hait Ùle aggression of the afor'~said

States against Egypt."

21. M v vote in favour of the adoption of the agenda
does not prejudge my delegation's at!itude with re~ard
to any substantive proposaI that l111ght be sublnttted
under' this item, the wording of which reflects the situa
tion prevailing now in the Middle East.

22. 1\!l. YAN LAN(-;ENHOVE (Belgium) (tralls
latrd ft'om Fn' IlC" ) : "Vhat I have to say concerns pro
\'~duré onlv. I do not know whether any members of
the Counell intend to ohject to the agenda. For my
part. I feel that the question is too important not to be
put' to a formai vote, even if there are no express
objer,ions.
?:. The PRESIDENT (translated fr'.Jm French):
Are there cmy further comments? If I understand him
correctly, the representative of Belgium is not request
ing a vote on the adoption of the agenda.
24. 'Mr. '"AN LANGENHOVE (Belgium) (tralls
latea irom French) : On the contrary, 1 ask that a vote
be taken.
25. The PRESIDENT (trallslat.~d frol/! Fretlch) : As
no objection has been raised, I shaH take a vote on the
adoption of the agenda.
26. Mr. VA;..I LANGENHOVE (Belgium) (trans
lafrd f"olll Frellch): I explaincd that I was merely
asking for a formal'vote on the adoption of the agenda.
2i. The PRESIDENT (trallslated Jrom Frellch):
The Council will now vote on the adoption of the
agenda, as contained in document S/Agendaj755/Rev.1.

A vote 'was takell by show of /rands.
In favour: Iran, Union of Soviet Socialist Republics,

y ugoslavia.
Against: Australia, France, United Kingdom of Great

Britain and Northern Ireland, United States of America.

Al,stailling: Belgium, China, Cuba, Peru.
T"e !,V"O'i.'isiollal agellda 'was rejected by 4 '{Jotes ia 3,

'll1Ïtfl 4 abstentiolls.
28. ~fr. LODGE (United States of America) : Yester
dav we learnt of the butchery which Moscow \Vas in the
prOeess of carrying out against the peopie oi Hungary
under cover of so-called negotiations. Now we have the
pending Soviet proposaI. 1 submit, in aIl candour, that
it sets a sombre record of cynicism and indifference to
the ,-:ùues of interrational morality. The Soviet draft
resolution embodies an unthlllk"h1e suggestion that mili
tan" forces of the Soviet Union, together -.vith those of
the" United States, should he sent into the fighting in
Egypt unless the fighting stops within twelve hours.

29. This would convert Egypt into a stil1larger battle
field. The fact is that the United Nations, through the

de faire mention, il m'a été dicté par le désir de noter
les points sur lesquels des progrès ont été accomplis.

Adoption de l'ordre du jour

20. M. BRI'LEJ (Yougoslavie) [traduit de IJonglais]:
Ma. délégation votera en faveur de l'ado?tion de l'ordre
du jour qui figure dans le document S/Agenda/755/
Rev.l; cet ordre du jour concerne "La non-exécution
par le Royaume-Uni, la France et Israël de la décision
prise le 2 novembre 1956 par l'Assemblée générale
réunie en session extraordinaire d'urgence, au ,,~ljet de~
meSUïes à prem1rc immédiatement pour faire ~rr~ter
l'agression fks Etats précités contre l'Egypte".
21. M CH vote en faveur de l'adoption de l'ordre du
jour ne préjuge pas l'attitude de ma délégation à l'égard
de toute p:oposition de fond qui pourrait être présentée
concernant ce point de l'ordre du jour qui est rédigé
en des termes qui correspondent à la situation actuelle
au Moyen-Orient
22. M. VAN LANGENHOVE (Belgique): La re
marCl,ue que j~ voudrai~ faire en ce moment est de pure
procedure. J Ignore SI des membres du Conseil ont
l'intention de formuler des objections à l'ordre du jour.
Pour ma part, j'estime en tout cas que la question est
trop importante pour ne pas être formellement mise
aux voix, même en l'absence d'objections expresses.
23. Le PRESIDENT: Y a-t-il d'autres observations?
Si j'ai bien compris, le représentant de la Belgique ne
deman~e p ; que l'adoption de l'ordre du jour soit mise
aux VOIX.

24. M. VAN LANGENHOVE (Belgique): C'est le
contraire que j'ai demandé.

25. Le PRESIDENT: Dès lors qu'une objection a été
faite, il convient que je meUt: aux voix l'adoption de
l'ordre du jour.
26. M. VAN LANGENHOVE (Belgique): J'ai
précisé que je demandais simplement qu'un vote formel
soit émis au sujet de l'adoption de l'ordre du jour.
27. Le PRESIDENT: Je mets aux voix l'adoption de
l'ordre du jour, tel qu'il figure au document SIAgenda/
755/Rev.1.

Il est procédé au vote à main levée.
Votent pour: Iran, Union des Républiques socialistes

soviétiques, Yougoslavie.
Votent contre: Australie, Etats-Unis d'Amérique,

France, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord.

SJabstiennent: Belgique, Chine, Cuba, Pérou.
Par 4 voix contre 3J avec 4 abstentions, rordre du

jour provisoire est rejeté.
28. M. LODGE (Etats-Unis d'Amérique) [traduit de
l'anglais]: Hier, nous avons appris quelle boucherie
ivioscou était en train de taire en Hongrie, sou:, pré
texte de négociations. Aujourd'hui, nous sommes saisis
d'une proposition de l'Union soviétique. Je dirai, en
toute sincérité, que présenter une telle proposition
représente le comble du cynisme et de l'indifférence
pour les valeurs morales universelles. Ce projet de réso
lution contient une proposition impensable, à savoir que
les forces militaires de l'Union soviétique et celles des
Etats-Unis devraient être envoyées en Egypte si les
hostilités n'ont pas cessé dans un délai de 12 heures.
29. Adopter une telle proposition serait faire de
l'Egypte un champ de bataille plus large encore. En fait,
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General Assembly, has aded and is acting on the situa
tion in Egypt. It has ordered a cease-fire and the with
drawal of aU forces from Egypt and it has set up a
United Nations Command for an emergency inter
national force to secure and supervise the Gessation of
hostilities. The Secretary-General is bending ~\rery effort
to arrange a cease-fire, the withdrawal of forces and the
setting up of a United Nations Commando His report
to the Security Council this very night shows that he
is making progress and 1 understand that he hopes to
make a further report tomorrow on compliance with
the resolutions of the General Assembly. The qur :;tion
of the hostilities :n Egypt is being actively dealt with
by the General Assembly and the Secretary-Genera1. We
here should lend every assistance, and, in the judgement
of the United States, the course proposed by the Govern
ment of the Soviet Union would run counter to every
thing the General Assembly and the Secretary-General
are doing. For these reaso .1S, we cannot possibly sup
port the proposai of the Soviet Union.

30. Mr. SOBOLEV (Union of Soviet Socia1ist Re
publics) (tj'anslated from Russian) : At the first meet
ing of its emcrgency special session the General Assem
bly adopted a resolution [997(ES-I)] designed to end
the hostilities undertaken by the United Kingdom,
France and Israel agr.inst :!.7 CD'pt. In the words of that
resolution the General Assembly :

"Urges as a matter of priority that aU parties ne..1
involved in hostilities in the area agree to an immedi
ate cease-fire and, as part thereofr halt the movement
of military forces and arms into i:he area."

Secondly, the General Assembly:
Urges "the parties ta the armistice agreements

promptly to withdraw aU forces behind the armistice
lines, to desist from raids across the armistice lines
into neighbouring territory, and to observe scrupu
lously the provisions of the armistice agreements".

31. The Governments of the United Kingdom and
France rejected the General Assembly's recommendation
which provided means of ending hostilities and settling
the situation in the Middle East. In their reply to the
General Assembly resolution, these Powers not only
stated their intention of continuing aggressive activities
against the Republic of Egypt, but set forth an additional
condition which aggravated the situation.

32. In this connexion, on 4 Noyember the General
Assembly adopted another resolution [999(ES-I)] in
which it reaffirmed its resolution of 2 November and
once again called upon the parties immediately to com
ply with the provisions of that resolution, and authorized
the Secretary-General immediateiy to arrange with t.~e
parties concerned for the implementation of the cease
fire and the halting of the movement of military forces
and arms into the area. In this resolution the General
Assembly further requested the Secretary-General to
report compliance forthwith and, in any case, not later
th.m twelve hours from the time of adoption of the
resolution.

5

les Nations Unies par l'intermédiaire de l'Assemblée
générale ont pris et prennent encore des mesures con
cernant la situation en Egypte. Elles ont ordonné un
cessez-le-feu et le retrait d'Egypte de toutes les forces
armées; elles ont créé un Commandement des Nations
Unies pour une Force internationale d'urgence chargée
d'assurer et de surveiller la œssation des hostilités. Le
Secrétaire général fait tout ce qui est en son pouvoir
pour organiser le cessez-le-feu, le retrait des troupes et
un Commandement des Nations Unies. Le rapport qu'il
a fait au Conseil de sécurité ce soir montre les progrès
qu'il a réalisés dans cette voie et, si je comprends bien,
il espère faire un nouveau rapport demain au sujet de
l'application des résolutions de l'Assemblée générale.
L'Assemblée générale et le Secrétaire général s'em
ploient activement à résoudre la question des hostilités
en Egypte. Nous devrions donc leur apporter toute l'aide
qu'il est en n;)[rt; puuvoir de fournir et, de l'avis du
Gouvernement des Etats-Unis, la solution proposée par
le Gouvernement de l'Union soviétique aurait pour effet
de contrecarrer tous les efforts que l'Assemblée g\:.nérale
et le Secrétaire général déploient actuellement. C'est
pourquoi il nous est impossible d'appuyer la proposition
de l'Union soviétique.
30. M. SOBOLEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) [traduit du russe] : A la première séance
de sa session extraordinaire d'urgence, l'Assemblée
générale a adopté une résolution [997 (ES-I)] visant à
mettre fin aux opérations militaires entreprises par le
Royaume-Uni, la France et Israël contre l'Egypte. Aux
termes de cette resolution, l'Assemblée générale:

Demande instamment, et de toute urgence, que
toutes les parties actuellement mêlées aux hostilités
dans la région aœeptent immédiatement de cesser le
feu et, à ce titre, s'arrêtent d'envoyer dans; la région
des forces militaires ou des armes."

D'autre part, l'Assemblée générale:
((Demande instamment aux parties aux conventions

d'armistice de retirer sans tarder toutes leurs forces
derrière les lignes de démarcation de l'armistice, de
renoncer à toute incursion en territoire voisin à
travers ces lignes et de respel:ter scrupuleusement
les dispositions des conventions d'armistice."

31. Les Gouvernements du Royaume-Uni et de la
France ont rejeté la recommandation de l'Assemblée
générale qui donnait la possibilité d'arrêter les opéra
tions militaires et de régler la situation dans le Moyen
Orient. Dans leur réponse à la résolution de l'Assemblée
générale, ces deux puissances ont non seulement mani
festé l'intention de poursuivre leur action agressive
contre la République d'Egypte; elles ont été jusqu'à
poser une condition supplémentaire qui aggrave encore
la situation.
3?. De ce fait, l'Assemblée générale a adopté, le 4
novembre, une nouvelle résolution [999 (ES-I)], dans
laquelle eUe a confirmé sa résolution du 2 novembre,
fait de nouveau appel aux parties pour qu'eUes se con
forment aux dispositions de ladite résolution et autorisé
le Secrétaire généra~ à prendre immédiatement des
a.r:rangements avec les parties intéressées pour établir
le cessez-le-feu et arrêter l'envoi de forces militaires et
d'armes dans la région. L'Assemblée générale a égale-
ment prié le Secrétaire général de faire rapport im-
médiatement sur l'exécution de ces dispositions et, dans .
tous les cas, au plus tard dans les 12 heures qui sui-
vraient l'adoption de cette résolution. .

> ••• ,,,.'!' ..,.=:",~.,j



((

ste

dorr
and
this
and
inv

43.
draft
violati
King
this qt

39.
·tinue
altere
and
from
b',:.r
4['
King
letter
aggre
Arab
their
41.
Sc; lie
lute a
taken
the w
Gove
the a
ofwa

42.
be ta
Natio
been
bas jt

"

The
Coun

((

of
o(:r
Sta
Re
Cot
disl
the
agg
uni
of
lsr
stat

44.
can 0

ptlsh
white
Franc
consid
rende
being
45. 1
follo .;2 Voir note 1.

33. Cette résolution de l'Assemblée génér"le est restée
elle aussi sans effet. Les Gouvernements du Royaume
Uni, de la France et d'Israël ont adopté une tactique
dilatoire dans l'intention lilUnifeste de mettre en échec
la résolution concernant la cessation immédiate de
l'agression contre l'Egypte. Tout en ret"r,:ant de toutes
les manières leur réponse st.;r le fond de la résolution cl"
l'Assemblée générale en date du 4 novembre, les Gou
vernements du Royaume-Uni et de la France ont voulu
endormir l'op'inion publique et notre organisation, en
déclarant qU'Ils étudiaient attentivement ~ette résolution.

34. Le temps gagné grace à ces manœuvres et à ces
atermoiements, les Gouvernements dit Royaume-Uni et
de la France l'ont t1Ii~1 à profit pour préparer l'invasion
armée de l'Egypte. Pour saigner à blanc le peuple
égyptien, pour briser sa volonté de résister a l'envahis
seur étranger, ils oni: eu recours ;1 des bombardements
massifs et inhumains. C'est seulement après avoir com
mencé les opérations de débarqllemenr des troupes - et
cela sur le territoire de l'Egypte - que le Royaume-Uni
et la France ont envoyé leur réponse à l'Assemblée
générale au sujet de là ré~<)lution du 4 novembre. ',)n ne
peut interpréter la réponse de ces gouvernements que
comme un refus de se conformer aux injonctions, faites
par l'Organis:ltion des Nations Unies, de mettre fin
immédiatement aux actions agressives contre l'Egypte.
La résolution dc l'Assemblée génér'lle tendait à mettre
fin immédiatement à ces actions.

35. Cettc réponse des Gouvernements du Royaume
Uni et de hl Frallce n'est rien d'autre qu'un nouvel
tùimatum, adresr.é cettc fois-ci non seulement à la
victimc de l'agression armée, l'Egypte, mais aussi, en
fait, à l'Organisation des Nations Unies tout entière.

3(i. En subordonnant la cessation des opérations mili
taires à l'acceptation des conditions du cessez-Ic-feu par
Israël - cc même Israël qui a servi ,l'instrument pour
le déclenchement de l'intervention anglo-française en
Egypte et qui, aujourd'hui, présente ouvertement des
revendications territoriales à la victime de l'agression,
l'Egypte -le Royaume-Uni ct la France essaient, J'une
part, de prolonger l'agression contre le peuple égyptien
et, d'autre part, d'imposer à l'Organisation des Nations
Unies une solution des questions de Suez et de Palestine
grâce à la menace et Po l'pmploi de la force.

37. L'agression non provoquée commise paT le
t RrV1.lIme-Uni, la France et Israël cl. pris un caractère

nouveau, encore plus menaçant, et le danger est qu'elle
risque de se transformer en une nouvelle guerre mon
diale. Le Royaume-Uni et la France ont commencé à
envahir l~ territoire égyptien avec des forces importantes.

38. Le Secrétaire général nous a exposé ici des faits
qui, à son avis, témoignent d'un mDuvement vers la
cessation du feu. Or, la situation n'a absolument pas
changé puisque aujourd'hui même a cQ!nmencé; cornlne
vous !e savez, l'invasion de l'Egypte par des troupes
aéroportée~. ::Jans la lettre qu'il a aàressée au Secrétaire
général2

, lettre dont je vous ai lu un passage, le Gou
vernement du Royatime-Uni ne fait aucune promesse,
mais il déclare tout net: " ... des ordres ont été donnés
pour que tous les bombardements cessent . • . L'action
aérienne sous toutes ses autres formes ... n'aura pour
objet que d'ap~L1yer les opérations qui seraient neces
scéres dans la zone du canal".

6

35. This reply from thf' Governments of th" United
Kingdom and France is nothing more th,m another
ultimatum, this time directed not only against Egypt,
the vidim of anned aggression, but in l'ffect against the
United Nations as a \Vltole.

36. By making the cessation of hostilities dl'pl'nd on
the acceptance of the ce;-lse-lire condi,iolls by Israel,
whîch WolS the instrument of British-French intervention
in Egypt and which is now 0pCt1ly making territorial
daims on Egypt, the victim of aggression, the United
Kingdom &nd France are trying, first, to prolong aggres
sive operations against the Egyptian people and, second,
to foist upon the United Nations a solution of the Suez
and Paiestine questions through the threat and use of
force.

37. The unprovoked aggression of the United King
dom, France and Israel has assumed a new, even more
threatening character and there is danger that it may
lead to another world war. The United Kingdom and
France, using large forces, have begun an invasion of
Egyptian territory.

38. The Secretary-General has informed us here of
certain facts which he thinks show that progress is
being made towards a cease-fire. However the situation
t_:", ~ _L ..J = : ,._ _1 ,.1 ,... ..
llèl:t UU\. '-lldl1f;t:\.! lU <1il)' nGY .;,UI\"..... VU1J LVUUoJ" Uo3' J'""u,

know, the invasion of Egypt by parachute troops has
begun. Moreover the letter from the United Kingdom
Governtl1ent2 addressed to the Secretary-General which
l re2.d out here contains no promises but states quite
openly that " orders have been given that aH bombing
sho1tld cease Any other form of air action ... will be
confined to the support of any necessary operation in
the Canal area".

33. This General Assetnbly resolution, too, has not
been compljpr1 with. The Governments of the United
Kingdom, France and Tsrael resorted to delaying tactics,
obviously hoping" to defeat the purposes of the resolution
on the imtnediate cessation of aggression against Egypt.
By delaying in l'very possible way their reply on the
substance of the General Assel11Hv resolution of 4
November, the l~overnments of tllé United Kingdom
and France tried to reassure worid public opinion and
the l Jnited Nations hy stating that thv were carefulty
stuciyillg this resolution.

34. The time gained by their delaying manoeuvers was
used by the Gm·ernnH.'tlts of the United Kingdom and
France for the preparation of an armed invasion of
Egypt. They suhjected Egypt to inhnnmn mass homhing
io drain tL' Egyptian people of their life blood ami
to hreak their will to resist the foreign invm1crs. lt was
only when troop-Ianding operations had hegnn-and
such operations have heg\1t1 on Egyptian territory-that
the tTnited Kingdom and France addressed a reply to
the General As<;emhlv in connexion with ils resolution of
4 Nl'vember . The iepl)' of these Governments l'an be
interpreted onl)' as a refusaI to comply with the request
of the United Nations inltnediaH~' to hait aggressive
operations against Egypt. The Gel' ~t !\ssembly resolu
tion ha~ calied for tlte inme .;, .. , :>ation of these
operations.
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39. As l have already stated, the intention ta con
tinue operations in the Canal area remains quite un
alterell. The inteiltion of all these operations by British
and French troops against Egypt, as was annottnced
from the very begim,ing, is to ocCttpy the Canal area
b'. '.rmed force.
4[' The situation is therefore t.mchanged. The Un ~teci
Kingdol11 Government makes no promises at aH in its
letter. T!ms hefore the eyes of the whole world lJ11
aggressivf' war is heing tlnleashed against Egypt, against
Arab peoples, whose only fault is that t11ey are defending
their freedom and independence.
41. The situation in Egypt, in the opinion of the
S01iet Ullion delegatiun, requires ii11mediate and reso
lute action by tl,e United NatioIis. If this action 1S not
taken, the United Natiuns will lose its prestige in
the world and will c,;llapse In the opinion of the Soviet
Government, effective measures must be taken 1;0 end
the aggression against Egypt and ex I:inguish the Aames
of war in the Middle East.

42. The Soviet Government proposes that action should
he taken in accordance with Article 42 of the United
Nations Charter. In the draft resc!ution which has
been submitted to the Council [S/3736] and which it
has just rdused to consider, the Security Council:

ItC011sid('rs if ('ssl'nflal, in accordance with Article 42
of thr United Nations Charter, that al! States Mem
ÎKrs of the United Nations, ebflecially the United
Statf~s of America and the Union (lf Soviet Socialist
Rep.1blics, as permanent members of the Security
Cot'ncil having powerfal air and naval forces at their
dislJo:ml, should give military and other assistanœ to
the R.epttblic of Egypt, which has been the victim of
aggression, by sending naval and air forces, military
units, volunteers, military instructors and other forms
of assistance, if the United Kingdom, France and
Israel fail to carry out this resolution within the
stated time limits."

The draft resolution also states that the Security
Council:

"Considering the necessity of taking immeciiate
steps to put an end to the aggression . . .

"Proposes to the Governments of the United King
dom, France and Israel that they should immediately,
and not later than twelve hours after the adoption of
this resolution, cease ail military action against Egypt
and withdraw within three days the troops that have
invaded Egypt."

43. The Security Council has refused to examine this
draft :esolution and even ta discuss the question of tue
violation of a United Nations decision by the United
Kingdom and France. The Security Council rejected
thi5 question without discussion.

44. Mr. Lodge frequently uses the word "cynicism". 1
can only say to Mr. Lodge that it is indeed cynkism to
push the Security Council down the path of inaction
white aggressive operations by the United Kingdom and
France agaînst Egypt are in full swing. Docs he not
consider that by restricting the Security Council and
rendering it inactive in this way the aggressors are
being encouraged to persevere in their actions?
45. l would like to condude my statement with the
folIo. ;ing remarks. Those members of the Security
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39. Comme je l'ai déjà dit, l'intention de poursuivre
les opérations dans la zone du canal reste ~ntière. Cette
Intention, déclarée dès le début, est Ïa suivante: l'objet
de toutes les opérationl' des troupes britanniques et
françaises contre l'Egypte est d'occuper la zone du canal
par la force armée.
40. Ainsi donc, la situation reste inchangée. Le Gou
vernement da Royaume-Uni ne fait aucune promesse
dans sa lettre. Ainsi, sous les yeux du monde entier,
une guerre d'agression se poursuit contre l'Egypte,
contre les peuples arabes, dont le seul crime est de
dFfenrlre leur liberté et leur indépendance.
41. Selon la délégation de l'Union soviétique, la situa
tion en Egypte exige des mesures immédiates et résolues
de la part de l'Organisation des Kations Unies. Si elle
ne prend pas œs mesures, l'Organisation perdra son
prestige aux yeux de l'huI1l2!!!té et tombera en ruines.
De l'avis du Gouvernement soviétique, il est indiapen
sable de prendre des mesures efficaces pour mettre fin à
l'agression contre l'Egypte et éteindre le foyer de guerre
qui s'~:;t aHumé dans le Moyen-Orient.
42. Le Gouvernement soviétique propose de prendre
des mesures cIl .....?rtu de l'Article <!2 de la Charte des
Nations Unies. Dans le projet de résolution qu'il a
présenté au Conseil [S/3736J et que ce dernier a refusé
d'examiner, le Conseil de sécurité:

"Considere comme indispensable, •.:onformément à
l'Article 42 de la Charte des Nations Unies, que tous
les Etats Membres de l'Organi5ation des Nations
Unies, ct plus particulièremelt les Etats-Unis
d'Amérique et l'Union des Rér ubliques socialistes
soviétiques, en leur qualité de membres pennanents
du Conseil de sécurité disposant de pubsantes forces
navales et aériennes, fournissent une aSflista,lce mili-·
taire et autre à la République égyptienne, qui a été
victime d'une agression, en envoyant des forces ~a

vales et aérienne',. des unités militaires, des volot.
taires, de:, instncteurs militait es et en fournissant
d'autres fonnes d'assistance si le Royaume-Uni, la
France et Israël n'exécutent pas la présente résolution
da" les délai.; fixés."

Le pn_. et de résolution en question stipule en outre que
le Conseil de sécurité:

"Considérant la nécessité de prenàre des mesures
immédiates pour mettre fin à l'agression ...

"Propose aux Gouvernements du Royaume-Uni,
de la France et d'Israël de cesser immédiatement, et
au plus tard dans les douze heures qui suivront l'adop
tion de la présente résolution, toutes opérations mili
taires contre l'Egypte et de retirer dans les trois jours
les troupes qui ont envahi l'Egypte."

43. Le Conseil de sécurité a refusé non seulement
d'étudier ce projet de résolution, mais même d'examiner
la question de la non-exécution, par le Royaume-Uni et
par la France, d'une décision de l'Organisation des
Nations Unies. Le Conseil de sécurité a écarté ~'l1s

discussion J'examen de cette question.
44. M. Lodge emploie souvent le mot "cynisme". Je
me bornerai à lui faire observer que ce qui est vraiment
cynique, c'est d'engager le Conseil de sécurité dans la
voie de l'inaction, alors que l'agression du Royaume-Uni
et de la France contre l'Egypte se poursuit sans dé~~
parer. Ne pense-t-il pas qu'en limitant ainsi l'action du
Conseil ~e sécurité, en le réduisant à l'inaction, on incite
les agresseurs à poursuivre leurs opérations?
45. Je terminerai mon intervention par les remarques
suivantes. Les membres du Conseil de sécurité qui ont

1
1



Council, who refused to include this question in its
agenda, have assumed a heavy responsibility for the
Council's inability to act at this critical time, and for
its inability to fulfil the functions laid down for it in
the Charter. The entire responsibility for any further
extension of the conflict, the responsibility for a further
deterioration of the situation in this area lies on those
members of the Council who voted against the inclusion
of the question in the agenda and above all, on the
United States of America.
46. Mr. NU~EZ PORTUONDO (Cuba) (trG1ls1ated
from S pmlish) : The Cuban delegation abstained in the
vote on the agenda, and it did not cast a negative vote
becanse, in view of the urgency with which thic; .neeting
"-a.:: convened, it did not have time to transmit the Soviet
Union draft resolution to the Cuban Government.

47. At the same time, however, the Cuban delegation
desires to state its view that the Security Council is
not competent to consider this question since the ques
tion is now pending before the General Assembly. The
Soviet Union draft purports to amend a resolution
[998(ES-/)] adopted yesterday in conne.xion with a
United Nations international Force by substituting the
Soviet Union for such trustworthy nations as Norway.
Colombia, Denmark, Finland, New Zealand and Canada.
In my view, that would certainly be prejudicial to the
interests of the United Nations and to those of the
Egyptian people, for if the Soviet Union uses its forces
to impose peace in Eg-ypt as it has done in Hungary,
it is safe to say that more than 50,(X)() men, women and
children will be killed. Knowing that that would happen,
the Cuban delegation could not cast an affirmative vote.

48. 1 understand that considerable progress has been
ma.de. That is what the Secretary-General has told us.
The parties concerned have offered to cease fire, the
international Force is being constituted, and if the Soviet
Union draft resolution were adopted we would have to
begin a1l over again. For if the Soviet Union should be
allowed to establish itself on Egyptian territory with its
own troops, we would subsequently need a huge inter
national force to get them out again. Never have they
left a place in wruch they have set foot. Cuba could
therefore not take the responsibility for such a develop
ment.

49. Moreover, 1 hope that the Secretary-G~neral is
making every e~ort to determine what progress can
he achîeved on the question of Hungary. The latest in
formation is distressing. The slaughter of defence1ess
Hungarians is continuing. As the General Assembly has
also agreed on that question, 1 am sure that the Secre
tary-General will make every effort to bring about, as
speedily as possible, the withdrawal of Soviet troops
which are oc.cupying Hungary and crucifying the inno
cent Hunganan people.
50. Si:- Pierson DIXON (United Kingdom): As 1
understanct it, the essence of the Soviet Union proposai
is. that a1l Member States-and especial1y the United
States and the Soviet Union-should combine against
the United Kingdom and France, with the approval and
blessing of the United Nations. 1 think that it is no
exaggeration to say that this i_ ",fi impossible proposaI
in terms of the United Nations, and it clearly bas no
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rejeté l'inscription de cette question à l'ordre du JOUA
ont assumé une lourde responsabilité en mettant le
Conseil, à un moment aussi critique, dans l'impossibilité
d'agir et de s'acquitter des fonctions qui lui sont confiées
par la Charte. Si le conflit s'étend et si la situation
s'aggrave dans cette région, toute la responsabilité en
incombera aux membres du Conseil qui ont voté contre
l'inscription de cette question à l'ordre ·-lu jour, et avant
tout aux Etats-Unis d'Amérique.

46. M. NUl'~EZ PORTUONDO (Cuba) [traduit de
;'cspagnol]: La délégation cubaine s'est abstenue lors
du vote sur l'adoption de l'ordre du jour; elle n'a pas
voté contre, l'urgence avec laquelle le Conseil a été
convoqué pour cette séance ne lui ayant pas laissé le
temps de communiquer à son gouvernement le projet
de résolution de l'Union soviétique.
47. Cependant, la délégation cubaine tient à dire qu'à
son avis le Conseil de sécurité n'est pas compétent pour
connaître de cette question puisque l'Assemblée générale
en est saisie. Le projet de résolution de l'Union so
viétique tend à modifier une résolution [998 (ES-/)]
adoptée hier par l'Assemblée et relative à une force
internationaÏL des Nations Unies; il tend à modifier en
lI.;::'!1h.ç~nt des ~ations parfaitement dignes de confiance,
comme ILl Norvege, la Colombie, le Danemark, la Fin
iande, la Nouvelle-Zélande et le Canada, par l'Union
soviétique. Cela serait à mon avis préjudiciable aux
intérêts des Nations Unies et du peuple égyptien, parce
que si l'Union soviétique allait, à l'aide d~ ses forces,
imposer la paix en Egypte de la même façon qu'elle l'a
fait en Hongrie, il y aurait certainement alors au moins
50.000 tués, hommes, femmes et enfants. La délégation
cubaine ne peut évidemment voter pour un projet de
résolution qui aurait de telles conséquences.
48. Je sais que de grands progrès ont été réalisés vers
la solution de ce problème, ainsi que l'a déclaré le Secré
taire général. On a obtenu que les parties intéressées
offrent de cesser le feu et la force internationale est
déjà en cours de formation. Si nous approuvions le
projet de résolution soviétique, nous devrions tout
recommencer et, si nous permettions à l'Union sovié
tique de s'établir en territoire égyptien avec ses troupes,
il nous faudrait organiser une énorme force inter
nationale pour les en faire sortir ensuite parce que les
troupes de l'Union soviétique n'ont jamais évacué un
endroit où elles avaient pris pied. Far conséquent, Cuba
n'accepte pas d'assumer cette respor.sabilité.
49. J'espère, d'autre part, que le Secrétaire général
s'emploie aussi activement à voir comment réaliser des
progrès en ce qui concerne le problème hongrois. Les
dernières nouvelles sont terribles: le massacre de Hon
grois sans défense continue. Là aussi l'Assemblée géné
rale a pris une décision et je suis sûr que le Secrétaire
général agira pour obtenir le plus rapidement possible
le retrait des troupes soviétiques qui occupent la Hon
grie et m~u"i:yrisentle peuple hongrois.

50. Sir Pierson DIXON (Royaume-Uni) [traduit de
l'anglais] : Si je comprends bien, dans cette proposition
l'Union soviétique demande en substance que tous les
Etats Membres, et en particulier les Etats-Unis et
l'Union soviétique, s'unissent contre le Royaume-Uni et
la France, avec l'approbation et la bénédiction de l'Or
ganisation des Nations Unies. Je pense qu'il n'est pas
exagéré de dire que cette proposition est irrecevable
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meaning in terms of the United Nations. The idea is that
two pern:tanent members of the Council should combine
against two other permanent members. The United
Nations was founded on the assumption, and its ~ffec

tiveness was based on the presumption, that there would
he unity among these four great Powers. Of course, it
bas been the Soviet Union's failure to co-opera.~e in pre
serving- international peace and security which bas ren
dered the United Nations, on that sicle of its work, an
ineffective organ for international peace and security.
That explains why the United Kingdom and France felt
obliged to intervene in the emergency created by Israel's
invasion of Egypt. The United Kingdom and France
felt obliged to intervene in the interests of preventing a
conflagration and preserving peace and security, when
for the reasons 1 have given many times-we could
not expect the Security Couneil to be able to act with
the necessary speed. We took action because of tbis
grave emergency.

51. On the other hand, we are anxious and ready to
band over our responsibilities to the United Nations.
The United Kingdom and French G:lvernments will
c~~e aIl military action as soon as the United Nations
enr JISes a plan for an international force, with the ob
jectiv'~s which are too well known to all to need repeti
tion nere.

52. 1 think that the Security Couneil was entirdy right
in rejecting the idea of even discussing tbis Soviet Union
pr\Jposal.
53. Mr. VAN LANGENHOVE (Belgium) (tram
lated fram French) : My vote was detern:tined by the un
orthodox nature of the Soviet Union Government's
sudden action. The emergency special session of the
General Assembly discussed and adopted recommenda
tions on the Egyptian question. It did 50 in pursuance
of a resolution adopted by the Security Couneil which
the Soviet Union delegation voted for. If the Security
Cauneil were to deal with the matter, as it has been
requestecl to do, it would paralyse the General Assembly,
for the Charter clearly seeks to prevent the confusion
and possible conflict which would arise if these two
bodies were to take up the same question at the same
time.
54. 1 fail to see the purpose of the Soviet Union pro
posaI. Nor do 1 see how this action could serve the
cause of peace. It seems to me that it would be more
likelv to compromise the efforts which the General As
sembly is at p-resent making.
55. Mr. TSIANG (China) : My delegation has seldom
voted against the inscription of a new item on the
agenda. Indeed, my delegation has seldom abstained in
the vote on the adoption of an agenda. We have been
consistently liberal in this matter. Wherever there is
doubt, we give the benefit of the doubt to the propu'sal
and vote in favour of its adoption. In the present case, 1
find it impossible to stretch my liberaHty to the extent
of voting in favour of the adoption of the agenda.

56. It is my understanding that the peace-making
process initiated in the speeial session of the General
Assembly bas made considerable progress. Whether or
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pour les Nations Unies et qu'il eSl clair qu'elle est
dépourvue de toute signification pour les Nations Unies.
Il s'agit en effet d'amener deux membres permanents
du Conseil à s'unir contre deux autres membres pern:ta
nents. L'existence et l'efficacité de l'Organisation des
Nation; Unies sont soumises à une condition préalable,
qui eH l'union des quatre grandes puissances. C'est
évidt:l.lment parce que l'Union soviétique n'a pas co
opéré au maintien de la paix et de la sécurité inter
nationales que les Nations Unies ont été impuissantes
à préserver la paix et la sécurité internationales. C'est
ce qui explique pourquoi le Royaume-Uni et la France
se sont trouvés obligés d'intervenir dans la situation
d'urgence qu'a créée l'invasion de l'Egypte par Israël
Le Royaume-Uni et la France ont estimé qu'ils étaient
obligés d'intervenir, afin d'éviter un conflit et de sauve
garder la paix et la sécurité, puisque, pour les raisons
que j'ai exposées maintes fois, on ne pouvait espérer
que le Conseil de sécurité agirait avec la rapidité néce;;
saire. C'est l'e..xistenct. de cette grave situation d'urgence
qui a motivé notre intervention.
51. D'autre part, nous sommes prêts à transférer nos
responsabilités à l'Organisation des Nations Unies et
nous sommes même tout à fait désireux de le faire. Les
Gouvernements du Royaume-Uni et de la France met
tront fin à toute action militaire, dès que l'Organisation
aura adopté un plan en vue de l'organisation d'une
force internationale, afin de poursuivre des objectifs que
chacun connaît assez pour qu'il ne soit pas nécessaire
de les définir de nouveau actuellement.
52. J'estime que le Consel~ cie sécurité a eu entièrement
raison de repousser jusqu'à l'idée même d'examiner la
proposition de l'Union soviétique.
53. M. VAN LANGENHOVE (Belgique): Mon
vote a été détenniné par le caractère insolite de la
soudaine initiative du Gouvernement de l'Union so
viétique. L'Assemblée générale extraordinaire d'urgence
délibère et adopte des recommandations sur la question
égyptienne. EUe le fait à la suite d'une résolution adoptée
par le Conseil de sécurité et en faveur de laquelle
l'Union soviétique a voté. Si le Conseil de sécurité
traitait de la question, ainsi qu'il y est invité, il para
lyserait l'Assemblée générale, car' la Charte a manifeste
ment voulu empêcher la confusion et un conflit éventuel
qui résulteraient d'une action concurrente de ces deux
organes à l'égard de la même question.

54. Le mobile de l'initiative de l'Union soviétique
m'échappe. Je ne vois pas, en tout cas, en quoi cette
initiative peut servir la cause de la paix. Elle me parait
plutôt de nature à compromettre le succès des efforts
que poursuit en ce moment l'Assemblée générale.
55. M. TSIANG (Chine) itraduit d2 l'anglais] : :Ma
délégation a r~rement voté contre l'inscription d'une
nouvelle question à l'ordre du jour. En fait, elle s'est
rarement abstenue lors du vote sur l'adoption d'un
ordre du jour. A cet égard, nous avons toujours agi
dans un esprit libéral. Chaque fois qu'il y a doute, nous
accordons le bénéfice du doute à la proposition qui nous
est présentée et nous votons en faveur de son inscription.
Dans le cas présent, cependant, il m'est impossible de
me montrer libéral au point de voter en faveur de l'adop
tion de l'ordre du jour.
56. Selon moi, l'œuvre d'établissement de la paix qui
a été commencée au cours de la session extraordinaire
d'urgence de l'Assemblée générale a réalisé des progrès



not that progress is fast enough, individual oplmons
may legittmate1y differ. 1 personally wish that faster
progress could be made. However, in view of the essen
tial difficulties of the process, it seems to my delegation
that it would be wise to be patient a \ittle longer. 1 very
much feared that the initiation of a debate here, espe
cially the consideration of the proposaI made by the
Soviet Union, would only serve the purpose of hamper
ing the peace-making process which the special session
of the General Assembly has so auspiciously inaltgurated.
lt was for that reason that my de1egation abl>' :.Jned in
the voting.

Si. Mr. BELAUNDE (Pem) (transfa/cd fram Spml
islr) : One of the bases of our Organization-in fact, of
any organization-is the avoidance of ovcrlapping com
petence or double jurisdiction. Just as the General
Assembly cannot consider a question of which the Se
curity Council is seized. so the Security Council obvi
ously callnot logically consider a question which is
pending before the General Assembly, particularly one
referred to it by virttte of a procedural resolution
adopted by the Council itsetf.
58. The General Assembly is considering the whole
question of the Middle East. It is doing so not merely
for the purpose of adopting a general resolution and,
having done so, of leaving the matter there. It has
adopted a resolution which initiates a series of resolu
tions and which, in addition to issuing an injunction to
the parties concerned, confers a mandate. The Secretal")'
General is the persan upon whom the mandate for
achieving a peaceful seulement has, with complete con
fidence. been conferred. The Secretary-General is re
porting to us daily on his negotiations. He has just
presented a report for the information of the Council.
He is required to report to the General Assembly within
the time limit prescrihed in the resolution [998(ES-I)]
which Canada had submitted. He has told us today that
his negotiations are producing results, although perhaps
not as speedily as he might wish. The fact is that we
are wittlt:ssing today a process designed to restore peace
br promoting agreement among the parties and a rap
proc/lemetlt which is essential to the restoration of
peace. Nothing, not even the Charter, much less the
specifie provisions of General Assembly resolution 377
(\-) entitled "l.'niting for peace" and those of us who
participated in the extensive debate which resulted in
the adoption of that resolution are familiar with its pro
visions-nothing, 1 say, would authorize the Council at
this stage to declare itt 'f competent in the matter and
so t'J provoke an unwarranted and in lOvery respect un
desirnble suspension of the action initiated by the Gen
eral Assembly which, at this moment, represents the
judgement of all mankind and has received its full
support.
59. Hence, from the strictly legal point of view, we
were right not to include the USSR draft in our agenda.

60. However, 1 have yet another legal reason for not
.ha,;ng supported its inclusion. Peace, as every member
of the Council knows, is divided into stages. We are at
the stage of carrying out provisional measures the im
mediate purpose of which is to prevent the situation
from deteriorating. \Ve can certainly not take any
further steps before exhausting these provisional meas-
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notables. Quant à savoir si ces progrès sont suffisam
ment rapides ou non, c'est un point sur lequel les uns
ou les autres sont en droit d'avoir une opinion différente.
Personnellement, je souhaiterais que i'on pût faire des
progrès plus rapides. Cependant, étant donné les diffi
cultés inhérentes à l'action entreprise, il serait sage,
nous semble-t-il, de faire preuve de patience pendant
quelque temps encore. ] 'ai beaucoup craint qu'en en
tamant un débat, et surtout en examinant la proposition
de l'Union soviétique, nous n'aboutissions qu'à entraver
l'œuvre d'établissement de la paix que la session extra
ordinaire d'urgence de l'Assemblée générale a com
mencée sous des auspices si favorables. C'est pour cette
raison que ma délégation s'est abstenue lors du vote.

57. M. BELAUNDE (Pérou) [trad1tit de l'espagnol] :
Un des principes fondamentaux de notre organisation 
et en réalité de toute organisation - est d'éviter la
double compétence ou la double juridiction. De même
que l'Assemblée générale ne peut connaître d'une ques
tion dont le Conseil est saisi, de même il est évident en
bonne logique que le Conseil ne peut pas non plus
connaître d'une question dont l'Assemblée générale est
pleinement saisie, surtout si c'est à la suite d'une réso
lution de procédure du Conseil.
58. L'Assemblée générale s'est saisie de l'ensemble de
la question du Moyen-Orient. Si elle a évoqué cette
question, ce n'est pas uniquement pour adopter une
résolution conçue en termes généraux et en rester là.
Dans la résolution qu'elle a adoptée et qui est destinée
à être la première d'une série, elle a institué un mandat
en plus de ce que demandaient les parties. Le mandataire
qui est chargé en toute confiance de ce règlement
pacifique est le Secrétaire général. Il nous rend compte
jour après jour des démarches qu'il entreprend. Il vient
de le faire au Conseil de sécurité à titre d'information.
Il doit le faire à l'Assemblée générale dans les délais
que fixe la résolution [998 (ES-I) ] qui avait été
proposée par le Canada. Il nous dit aujourd'hui que ses
démarches sont en bonne voie, encore qu'elles ne puis
sent aboutir aussi vite qu'il le voudrait. Ce qui est cer
tain, c'est que nous avons aujourd'hui un processus de
règlement pacifique, d'accords qui s'ébauchent entre les
parties, de rapprochements nécessaires pour parvenir à
la paix. Rien dans la Charte et encore moins dans les
dispositions expresses de la résolution 377 (V) de
l'Assemblée intitulée "L'union pour le maintien de la
paix" - dit:positions que nous connais:.~~:", nous qui
sommes intervenus dans le vaste débat à 1'is!'o~e duquel
cette résolution a été adoptée - rien, dis-je, n'autori
serait le Conseil à se déclarer ~ujourd'hui compétent en
la matière et à provoquer une espèce de suspension
injustifiée et à tous égards inopportune de l'œuvre qu'est
en train de réaliser l'Assemblée générale, qui exprime
en ce moment l'opinion de l'humanité tout entière et
bénéficie de tout son appui.

59. Par conséquent, du point de vue strictement juri
dique, nous avons bien fait de ne pas inscrire le projet
de l'URSS à l'ordre du jour.
60. Mais j'ai une raison juridique supplémentaire pour
ne pas avoir appuyé la demande d'inscription. Comme
le savent tous les membres du Conseil, l'action en faveur
de la paix comprend plusieurs étapes. Nous en sommes
à l'étape des mesures provisoires, qui ont pour objet
immédiat d'empêcher la situation de s'aggraver. Il est
évident qu'on ne peut passer à des mesures d'une autre
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ures and before considering the major obstacles likely
to impede their success. The purpose of the Soviet pro
posaI for the inclusion of the item was obviously to
circumvent the application of Article 40 of the Charter
and instead to caU for much more drastic measures at
a time when peace is being restored and the parties are
getting together with a view to a cease-fire and a sus
pension of hostilities.

61. Accordingly, 1 fm'mally abstained because, like
the representative of Cuba, 1 have not had time to trans
mit the Soviet Union draft resolution to my Govern
ment. In the cil'cumstances, the correct course of action
\Vas to abstain, particularly when that abstention, by its
nature and effect, prevented the USSR proposaI from
being included in the Council's agenda.

62. Mr. WALKER (Australia): The situation in the
Middle East is at present before the General Assembly.
The item which we have just refused to place on the
agenda of the Security Couneil was proposed by the
permanent. member of the Conncil which vetoed the
Couneil's re.solution on Hungary and which is using
the powerful armed forces at its disposaI to suppress in
most brutal fashion the attempts of the Hungarian
people to affirm their national independence.

63. The Soviet step in proposing this i1<:111 for our
agenda today is an act of odious and heartless effrontery.
This is ablatant attempt to inject Soviet power into the
Middle East in its most naked form. How is it possible
that the country that is now completing the subjugation
of Budapest can appear here and pose, on the one hand,
as the champion of the Charter and, on the other, as
the champion of oppressed peoples? It is fantastic that
the Soviet Union, which has used its military might
since the war to deny freedom of politieal choice to
scores of millions of people, should presume today to
play the palt of accuser against countries that in the
same period have brought freedom and independence
ta hundreds of millions.

64. The PRESIDENT (translated from French):
Speaking as the representative of IRAN, 1 should like
very bridly to explain my delegation's vote. The major
ity of the Security Council members have always heîd
-and my delegation entirely shares that view-that the
inclusion of an item in the agenda in no way prejudges
the substance of the question. My delegation voted in
favour of the adoption of the agenda, because it believes
that, if the meaning and scope of an item whose inclusion
is requested by a delegation are to be properly under
stood, the item must first be placed on the agenda.

65. Mr. SOBOLEV (Union of Soviet Soeialist Re
publics) (translated from Russian): 1 should like to
make a few remarks on the statements that have been
made at today's meeting. Certain legal objections were
raised against the proposa! submitted by the Soviet
Union, but unfortum.tcly it was impossible to examine
these legal objections in the Security Council because
the question was not even inc1uded in the agenda. The
objections on the substance of the matter are unfounderl.
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nature sans avoir épuisé les mesures provisoires et sans
avoir reconnu les principaux obstacles qui pourraient
empêcher le succès de ces mesures provisoires. Il est
évident que la proposition soviétique tendant à inscrire
cette question à l'ordre du jour avait pour objet d'écarter
l'application de l'Article 40 de la Charte et de faire
appel à des mesures beaucoup plus radicales, alors qu'on
est à l'heure de la pacification et d'un processus de
rapprochement entre les parties, de cessez-le-feu et de
suspension des hostilités.
61. En conséquence, je me suis abstenu formellement.
J'ai préféré donner cette forme à mon vote parce que,
comme le représentant de Cuba, je n'ai pas eu le temps
de communiquer à mon gouvernement le projet de
l'Union soviétique et que, dans des cas de ce genre, il
convient de s'abstenir, d'autant plus que cette abstention,
de par sa nature et de par ses effets, constitue un refus
opposé à la proposition de l'URSS tendant à inscrire
la question à l'ordre du jour du Conseil.
62. M. WALKER (Australie) [traduit de ranglais]:
L'Assemblée générale est actuellement saisie de la situa
tion qui règne dans le Moyen-Orient. La question que
nous avons refusé d'inscrire à l'ordre du jour du Conseil
de sécurité a été proposée par le membre permanent qui
a opposé son veto à la résolution du Conseil relative à
la Hongrie et qui se sert des puissantes forces armées
dont il dispose pour réprimer de la façon la plus brutale
les tentatives du peuple hongrois en vue d'affirmer son
indépendance nationale.

63. En demandant aujourd'hui l'inscription de ce point
à l'ordre du jour, l'Union soviétique fait preuve d'un
cynisme odieux et cruel. Elle essaie manifestement d'in
troduire la puissance soviétique dans le Moyen-Orient
sous sa forme la plus directe. Comment le pays qui
achève en ce moment d'asservir Budapest peut-il venir
se poser ici tout à la fois en champion de la Charte et
en champion des peuples opprimés? Il est inimaginable
que l'Union soviétique, qui depuis la guerre utilise sa
puissance militaire pour refuser à des millions et des
millions d'êtres humains la liberté de choisir leur régime
politique, prétende jouer aujourd'hui le rôle d'un ac
cusateur à l'encontre de pays qui, pendant la même
période, ont apporté la liberté et l'indépendance à des
dizaines de millions de personnes.

64. Le PRESIDENT: En ma qualité de représentant
de l'IRAN, j'expliquerai très brièvement le vote de ma
délégation. La majorité des membres du Conseil de
securité ont toujours estimé - et ma délégation panage
entièrement cette manière de voir - que l'inscription
d'un point à l'ordre du jour ne préjugeait en rien le
fond du problème. Si ma délégation a voté en faveur
de l'inscription à l'ordre du jour, c'est parce qu'elle
croit que, pour bien comprendre le sens et la portée
d'un point dont l'inscription est demandée par une
délégation, il faut d'abord que ce point soit inscrit à
l'ordre du jour.

65. M. SOBOLEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) [traduit du russe] : Je voudrais formuler
quelques observations touchant les déclarations qui ont
été faites à la séance d'aujourd'hui. On a soulevé des
objections d'ordre juridique contre la proposition de
l'Union soviétique, mais malheureusement le Conseil
de sécurité n'a pas eu la possibilité de les examiner, la
question n'ayant même pas été inscrite à l'ordre du
jour. En fait, ces objections sont sans fondement.
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66. It was pointed out that if the Security Council
began ta take action along the Hnes proposed by the
Soviet Union, this would ipso facto prevent the General
Assembly from taking action. This objection was raised
by the Be1gian representative, for example. It can be
answered in simple terms. Only when it became clear
that the moral pressure of the General Assembly had no
effect on the aggressor countries, did the Soviet Union
submit its proposaI. So this proposai cannot paralyse the
decision adopted by the General Assembly. On the con
trary it \Vould O1.ùy help to darify il.
67. The United Kingdom representative stated that
this kind of proposaI has no meaning in terms of the
United Nations. 1 feel that 1 should recall Article 42 of
the Charter, to which the Soviet Union proposai refers.
That article states that:

"Should the Security Council consider that meas
ures provided for in Article 41 wouId be inadequate
or have proved to be inadequate, it may take such
action"-I wouId draw Sir Pierson Dixon's attention
to the word "action"-"by air, sea or land forces as
mav be necessarv to maintain or restore international
peace and security. Such action may include demon
strations, blockade and other operations by air, sea
or land forces of Members of the United Nations."

68. In what respect is our proposaI inconsistent with
the Charter? Let us e.....amine it. In the words of the
draft resolution submitted to the Security Council
[S/3736] by the Soviet Union, but not e.....amined by
the Council, the Security Council:

"Considers it essetltial, in accordance with Article
42 of the United Nations Charter, that aIl States
:i\Iembers of the United Nations,"-"all States", as the
Cuban representative will observe, not the Soviet
Union alone-"especially the United States of Amer
ica and the Union of Soviet Socialist Republics, as
permanent mernbers of the Security Council having
powerful air and naval forces at their disposaI, should
give military and other assistance to the Republic of
Egypt, which has been the victim of aggression ..."

69. AlI arguments to the effect that the Soviet Union
proposaI contains concealed motives are therefore un
founded and untenable. vVe are proposing participation
in the aid to he given to the victim of aggression, not
mere1y by forces of the Soviet Union but by the forces
of all ~Iember States prepared to take part.

70. Such is the situation. Accordingly the proposaI
made by the Soviet Union is fully in accordance with
the Charter. 1 would point out to the representative of
Peru that the proposaI does not violate the Charter in
any way; nor is there any conflict of jurisdiction between
the General Assembly and the Security CounciI. The
fact that the General Assembly is taking action on any
question does not relieve the Security Council of the
.obligation to aet if the circumstances demand it.

71. Thi~ is further emphasized by the faet that the
General Assembly is not required ta act under Chapter
VII of the Charter entitled "Action with respect to
threats to the peace, breaches of the peace, and acts of
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66. On a prétendu que, si le Conseil de sécurité s'en
gageait dans la voie que l'Union soviétique lui suggère
de suivre, il paralyserait par là même l'action de l'As
semblée générale. C'était là, notamment, l'objection du
représentant de la Belgique. La réponse est simple. C'est
seulement lorsqu'il est apparu que la pression morale
de l'Assemblée générale restait sans effet sur les pays
agresseurs que l'Union soviétique a présenté sa propo
sition. Celle-ci ne saurait donc mettre en échec la dé
cision prise par l'Assemblée. Bien au contraire, elle ne
peut que contribuer à son exécution.
67. On a fait valoir - c'est l'argument du représentant
du Royaume-Uni - que cette proposition n'avait pas
de sens au regard des Nations Unies. Je dois donc
rappeler l'Article 42 de la Charte, sur lequel se fonde
vécisément la proposition de l'Union soviétique. Cet
article est ainsi conçu:

"Si le Conseil de sécurité estime que les mesures
prévues à l'Article 41 seraient inadéquates ou qu'elles
se sont révélées telles, il peut entreprendre, au moyen
de forces aériennes, navales ou terrestres, toute action
- je dis bien "toute action", sir Pierson Dixon
qu'il juge nécessaire au maintien ou au rétablissement
de la paix et de la sécurité internationales. Cette
action peut comprendre des démonstrations, des
mesures de blocus et d'autres opérations exécutées par
des forces aériennes, navales ou terrestres de Mem
bres de l'Organisation des Nations Unies."

68. Qu'y a-t-il d'incompatible avec la Charte dans
notre proposition? Examinons-la. Aux tenues du
projet de résolution que l'Union soviétique a soumis au
Conseil de sécurité [S/3736] mais que ce dernier n'a
pas voulu e.....aminer, le Conseil de sécurité:

"C01fsidère comme indispensable, conformément à
l'Article 42 de la Charte des Nations Unies, que tous
les Etats Membres de l'Organisation des Nations
Unies -le représentant de Cuba remarquera qu'il
s'agit de tous les Etats Membres et non pas seule
ment l'Union soviétique - et plus particulièrement les
Etats-Unis d'Amérique et l'Union des Républiques
socialistes soviétiques, en leur qualité de membres
permanents du Conseil de sécurité disposant de puis
santes forces navales et aériennes, fournissent une
assistance militaire et autre à la République ég"'JP
tienne, qui a été victime d'une agression ..."

69. Ainsi, tous les raisonnements selon lesquels la
proposition de l'Union soviétique s'inspirerait de motifs
cachés sont dénués de fondement et ne résistent pas à
la critique. Quand nous parlons d'aider la victime de
l'agression, il ne s'agit pas seulement des troupes de
l'Union soviétique, mais de celles de tous les Etats
Uembres qui sont prêts à apporter leur concours.
70. C'est ainsi que se pose la question. Par conséquent,
la proposition de l'Union soviétique est parfaitement
conforme à la Charte. Je ferai remarquer au repré
sentant du Pérou que cette proposition ne v!ùle en
aucune façon la Charte; elle n'entraîne pas uavantage
un conflit dp. compétence entre l'Assemblée générale,
d'une part, et le Conseil de sécurité, d'autre part. Le
fait que l'Assemblée s'occupe d'une question quelconque
ne délie pas le Conseil de l'obligation d'agir de son côté,
si la situation l'exige.
71. La chose est d'autant plus vraie qu'il n'appartient
pas à l'A~semblée générale d'agir en vertu des dispo
sitions du Chapitre VII de la Charte intitulé "Action
en cas de menace contre la paix, de rupture de la paix
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aggression". The General Assembly cannot act under
Chapter VII ; this is set forth explicitly in Article Il of
the Charter where it is stated that "Any such question
on which action is necessary shall be referred to the
Security Council by the General Assembly . . ." ln the
present case, when reference is made to the use of the
armed forces of other Members of the Organization, we
are dealing with "action" in connexion with à threat to
the peace, and Article 42 speaks of such action. Any
objections based on the Charter are therefore unfounded.
The proposaIs submitted by the Soviet Union are fully
in accordance with the United Nations Charter.
72. Sir Pierson Dixon also tried to argue that our
proposaI was senseless because it stipulated action by
two permanent members of the Security Couneil against
the activities of two other permanent members of the
Security Council. Sir Pierson Dixon also called upon
the Soviet Union to co-operate with the other permanent
members of the Security Couneil.
73. The Soviet Union, 1 would point out to Sir
Pierson Dixon, is prepared to co-opcrate with aIl the
permanent members of the Security Couneil in matters
relating to the maintenance of peace and security, but
not in launching aggression. The Soviet Union is pre
pared to co-operate with the permanent members of
the Security Couneil, the non-permanent members of
the Security Council and aIl Members of the United
Nations in order to strengthen peace dnd security.

74. 1 should like to repe::t that the rejection by the
Security Couneil of the Soviet Union's proposaI without
discussion places a heavy responsibility on those mem
bers of the Security Council who prevented this discus
sion.
75. Arguments based on lack of instructions are also
untenable, since there is no question of an immediate
vote on the draft resolution; not even a discussion of
the draft was allowed. Accordingly references to lack of
instructions and statements to the effect that a vote on
this draft resolution was out of the question are likewise
unfounded. 1 repeat that the responsibility for the rejec
tion of this question lies on those members of the Secur
ity Council whu refused to indude it in the agenda.
76. MI'. ORDONNEAU (France) (translated tram
French) : Like most of the members of the Couneil who
have spoken, the French delegation is shocked and
amazed by the Soviet proposaI.

77. As the United States representative said a moment
ago, the plan, if adopted, would have unthinkable conse
quences. Its adoption would seriously endanger the
peace of the world.

78. There is at present no danger of general \Var.
Hostilities between Israel and Egypt appear to be dying
down. The objectives of the Anglo-French operation,
which will provide a barrier between the combatants on
the Suez Canal, are well lmown. It is limited in space
and time. It prepares the way for the possible interven
tion of the international force, the principle of which
was approved by the Assembly yesterday.
79. If the Soviet Union were to intervene, the present
situation would immediately degenerate into a conflict
which could not be limited.
80. Under Article 24 of the Charter, the Council has
primary responsibility for the maintenance of inter-

et d'acte d'agression". L'Assemblée ne peut agir au titre
du Chapitre VII; cela ressort clairement de l'Article 11
de la Charte, où il est dit: "Toute question de ce genre
qui appelle une action est renvoyée au Conseil de
sécurité par l'Assemblée générale .. .". Dans le cas
présent, où il êst question de faire appel aux forces
armées d'autres Membres de l'Organisation, il s'agit
bien d'une "action" en cas de menace contre la paix, et
c'est une telle 2.ction qui est visée à l'Article 42. Toutes
les objections tirées de la Charte sont donc sans valeur.
La proposition présentée par l'Union soviétique repose
entièrement sur la Charte des Nations Unies.
72. Sir Pierson Dixon a aussi tenté de soutenir que
notre proposition est dénuée de sens, en ce qu'elle
prévoit une action de deux membres permanents du
Conseil de sécurité contre deux autres membres perma
nents du Conseil. En outre, il a invité l'Union soviétique
à coopérer avec les autres membres permanents du
Conseil.
73. Je puis assurer sir Pierson Dixon que l'Union
soviétique est prête à coopérer avec tous les membres
permanents du Conseil lorsqu'il s'agit de maintenir la
paix et la sécurité, mais non lorsqu'il est question de
commettre une agression. Lorsqu'il s'agit de renforcer
la paix et la sécurité internationales, l'Union soviétique
est prête à coopérer avec les membres permanents du

"Conseil de sécurité, avec les membres non permanents
du Conseil, avec tous les Membres de l'Organisation des
Nations Unies.
74. Je dois relever encore une fois que le rejet, sans
examen, de la proposition soviétique par le Conseil de
sécurité fait endosser une lourde responsabilité aux
membres du Conseil qui se sont opposés à cet examen.

75. Quant à dire qu'on n'a pas d'instructions, ce n'est
pas non plus un argument valable. Il n'était pas ques
tion de procéder immédiatement à un vote sur le projet
de résolution; mais on n'a même pas voulu en discuter.
C'est pourquoi il n'y a pas lieu de dire qu'on n'a pas
d'instructions et qu'on ne peut voter sur ce projet. Je
répète que la responsabilité du rejet de notre proposition
incombe aux membres du Conseil de sécurité qui ont
refusé de l'inscrire à l'ordre du jour.
76. M. ORDONNEAU (France): La délégation
française partage, devant l'initiative soviétique, l'étonne
ment et l'émoi que la plupart des membres du Conseil
viennent d'exprimer.

77. Comme l'a dit tout à l'heure le représentant des
Etats-Unis, une proposition du genre de celle qui a été
formulée aurait, si elle venait à être adoptée, des consé
quences impensables. Cette adopt!on ferait courir à la
paix du monde un danger grave.
78. Il n'existe pas, actuellement, de danger de guerre
générale. Les hostilités entre Israël et l'Egypte parais
sent en voie de se calmer. L'opération franco-britan
nique, qui va établir sur le canal de Suez une barrière
entre les combattants, a des buts bien connus. Elle est
limitée dans l'espace comme dans le temps. Elle prépare,
enfin, l'intervention éventuelle de la force internationale
dont l'Assemblée a hier approuvé le principe.
79. Si l'Union soviétique venait à intervenir, alors la
situation présente dégénérerait immédiatement en un
conflit qui ne pourrait être circonscrit.
80. Le Conseil a, comme le dit l'Article 24 de la
Charte, la responsabilité prineipale du maintien de la
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national peace and security. In deciding not to place
the Soviet proposaI on its agenda today, it has taken
the only decision it could have taken this evening.

81. Mr. LODGE (United States of America): 1
simply wish to refer for a moment to the complaint of
the representative of the Soviet Union that the Security
Council has been unwilling even to discuss his draft
resolution. The meeting began at eight o'clock; it is now
twenty minutes past ten and we have spent two hours
and twenty minutes doing nothing but discuss his draft,
and we did so even after the agenda had failed to be
adopted.
82. Therefore 1 just wish to say that if it was discus
sion that the representative of the Soviet Union wanted
-and 1 cannot imagine that a man who knows the
United Nations as weIl as he does could have sincerely
expected anything else-he has certainly had it in more
than anlple measure.
83. The PRESIDENT (translated from French) : AlI
the members of the Council have explained their vote.
Before adjourning the meEting, 1 calI upon the repre
sentative of Yugoslavia, who wishes to make a very
brief statement.
84. :Mr. BRILEJ (Yugoslavia): At the last meeting
of the Security Council 1 e,,"plained that 1 would have to
refrain from participating in the vote on the draft
resolution contained in document Sj3730/Rev.l for the
reason which 1 stated at tnat time. 1 now request that
my vote be recorded as an abstention.

85. The PRESIDENT (trmzslated from French):
The Yugoslav representative's statement will be in
c1uded in the record of the meeting at which the draft
resolution was put to the vote.

The meeting rose at 10.25 p.m.
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sécurité et de la paix internationales. Il vient, en prenant
la décision de ne pas inscrire la proposition soviétique
à son ordre du jour, de prendre la seule décision qui
s'imposait à lui ce soir.
81. M. LODGE (Etats-Unis d'Amérique) [traduit de
l'anglais] : Je voudrais seulement dire quelques mots de
la plainte que le représentant de l'Union soviétique a
formulée, à savoir que le Conseil de sécurité n'a même
pas voulu discuter son projet de résolution. La séance
s'est ouverte à 20 heures; il est maintenant 22 h. 20 et
pendant 2 heures 20, nous n'avons fait que discuter ce
projet, et ce même après avoir refusé d'adopter l'ordre
du jour.
82. Je veux donc dire simplement que si c'est une dis
cussion que désirait le représentant de l'Union soviétique
- et je ne puis imaginer qu'une personne qui connaît si
bien l'Organisation des Nations Unies ait pu sincère
ment s'attendre à autre chose - il a eu très largement
ce qu'il voulait.
83. Le PRESIDENT: Tous les membres du Conseil
ont expliqué leur vote. Avant de lever la séance, je
donnerai la parole au représentant de la Yougoslavie
qui désire faire une très courte déclaration.

84. M. BRILEJ (Yougoslavie) [traduit de l'anglais]:
A la dernière séance du Conseil de sécurité, j'ai exposé
la raison pour laquelle je me verrais dans l'obligation de
m'abstenir de participer au vote sur le projet de résolu
tion qui figure dans le document Sj3730/Rev.1. Je
demande maintenant que mon vote soit considéré comme
une abstention.
85. Le PRESIDENT: La déclaration du représentant
de la Yougoslavie figurera au procès-verbal de la séance
au cours de laquelle ce projet de résolution a été mis
aux voix.

La séance est levée à 22 h. 25.
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